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A l'attention des porteurs de parts du fonds Moneta Long Short

Paris, le 18 décembre 2009

Madame, Monsieur,

Vous êtes détenteur de parts P (FR0010709204) ou A (FR0010100762) du FCP « MONETALONGSHORT». A ce

titre, nous vous informons que la société de gestion, MONETA ASSET MANAGEMENT, a décidé d'apporter

quatre types de modifications au FCP précité:

Date Modifications

24/12/2009

Division de la part A (FR0010400762)

31/12/2009

Fusion/Absorption de la part P (FR0010709204) par la part A (FR0010400762)

04/01/2010

Réouverture de la part A (FR0010400762)

08/01/2010
Changement de périodicité de la valeur liquidative de FCP Moneta Long Short

Suite à la mutation du FCP « Moneta Long Short» en OPCVM coordonnée le 22 mai 2009, la société

Moneta Asset Management souhaitait conserver pour les porteurs de la part A les avantages du système

de créance d'égalisation et a créé une part pour les nouveaux porteurs. Dans un souci de simplification, la

société Moneta Asset Management a décidé d'étendre la clause de VL minimum de déclenchement des

frais de performance dès le 1er janvier 2010 à tous les porteurs du FCP. Ainsi le fonds n'a plus qu'une seule

part ouverte à tous souscripteurs: la part A (FR0010400762). La division des parts répond à notre volonté

d'harmoniser le nominal des parts avec les autres fonds de la gamme Moneta.

1. Division de la part A du FCPcc MONETA LONG SHORT }}

• Valeur liquidative de référence à l'opération de division de la part A:

La division de la part A interviendra sur la base de la valeur liquidative du jeudi 24 décembre 2009 (le

vendredi 25 décembre 2009 étant un jour férié légal en France).

L'opération de division de parts est neutre et consistera à multiplier par 100 le solde des titres des porteurs

sur la base du stock titres issus de la journée comptable du jeudi 24 décembre 2009. Le dépositaire du FCP
« MONETALONGSHORT»informera ensuite Euroclear France de multiplier par 100 le solde titres EUROCLEAR

FRANCE à l'issue de la journée comptable du jeudi 24 décembre 2009.

• Ordres de souscriptions et de rachats concernés par l'opération de division de la part A:

Les ordres de souscriptions et de rachats centralisés le mardi 22 décembre 2009, 17 heures, seront
effectués sur la base du nouveau nominal.

• Entrée en vigueur de la division de la part A et réouverture de la part A aux souscriptions

La date d'entrée en vigueur de la division de la part A du FCP « MONETALONGSHORT»est fixée au jeudi 24
décembre 2009

2. Réouvertures de la part A aux souscriptions

La réouverture de la part A aux souscriptions entre en vigueur le lundi 4 janvier 2010 (la

fermeture de la part A aux souscriptions datait du 22 mai 2009).
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